
          Mulhouse, le 7 octobre 2016 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

à Madame l’Inspectrice d’Académie  

Directrice Académique des Services de l’Education Nationale du Haut-Rhin. 

 

 

 

Objet : EVS aide à la direction d’école 

 

 

 

Madame l’Inspectrice d’Académie,  

 

 

Depuis la rentrée de nombreux directeurs d’écoles apprennent que le contrat de l’EVS « aide à la direction 

d’école » n’est pas renouvelé. 

L’information est envoyée par mail aux écoles et la personne directement concernée l’apprend donc par 

personne interposée.  

 

La simplification des tâches administratives du directeur d'école annoncée par la Ministre dans un BO est 

loin d’être effective. 

Les directeurs d’écoles qui bénéficiaient d’une aide arrivaient à surnager. 

Que reste-t-il des promesses ministérielles pour la direction d’école ? 

 

Ce n’est pas parce que le nombre d’élèves en situation de handicap augmente qu’il faut transformer les 

attributions des CUI. Il est inadmissible de déshabiller Paul pour habiller Pierre ! Il faut augmenter le 

nombre de contrats.  

 

A priori, certaines aides à la direction seront maintenues, comment seront choisies les écoles, sur quels 

critères ? 

 

Veuillez croire, Madame l’Inspectrice d’Académie, en notre attachement au service public d’éducation. 

 

Pour le secrétariat départemental 

 

                   
François SCHVERER     Ghislaine UMHAUER 
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